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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

CUMA
Question orale n° 1313

Texte de la question

M. Jean-Jacques Filleul appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur
l'attribution des prets speciaux pour l'acquisition de materiel agricole, et plus particulierement sur la non-eligibilite
de certains materiels vinicoles. Les prets a moyen terme speciaux sont ainsi attribues pour les materiels de
viticulture qui servent au travail du sol, a la recolte mais pas pour ceux servant a l'elaboration du vin proprement
dit, et notamment a l'amelioration de la qualite du vin. On peut citer les pressoirs mobiles, les filtres a vin
mobiles, les chantiers de degorgement. Or l'acquisition de ce materiel, a la pointe de la technologie, est
impossible individuellement par chaque viticulteur : la valeur de certains materiels peut atteindre un montant de
150 a 200 000 francs hors taxes. L'achat par l'intermediaire d'une cooperative d'utilisation de materiel agricole
(CUMA) permet de reduire les charges, tout en achetant du materiel performant, et de mieux maitriser
l'elaboration du vin pour offrir ainsi un produit de qualite a des consommateurs qui sont justement de plus en
plus exigeants. Cependant ne pouvant beneficier de ces prets speciaux, les CUMA viticoles n'investissent pas
dans ce type de materiel. Aussi lui demande-t-il si la liste des materiels permettant de beneficier de prets
speciaux prevue par le decret no 91-93 du 23 janvier 1991 et l'arrete, date du meme jour, ne pourrait etre elargie
afin que ce type de materiels contribuant a l'elaboration de produits de meilleure qualite soit eligible.

Texte de la réponse

M. le president. M. Jean-Jacques Filleul a presente une question no 1313
La parole est a M. Jean-Jacques Filleul, pour exposer sa question.
M. Jean-Jacques Filleul. Monsieur le ministre de l'agriculture, je souhaite appeler votre attention sur l'attribution
des prets speciaux pour l'acquisition de materiels agricoles, et plus particulierement sur la non-eligibilite de
certains materiels vinicoles.
Les prets a moyen terme speciaux sont attribues pour les materiels de viticulture qui servent au travail du sol, a
la recolte, mais pas pour ceux qui servent a l'elaboration du vin proprement dit, notamment a l'amelioration de la
qualite de ce produit. On peut citer les pressoirs mobiles, les filtres a vin mobiles, les chantiers de degorgement.
Or l'acquisition de ce materiel a la pointe de la technologie est impossible a titre individuel, pour chaque
viticulteur. La valeur de certains materiels peut atteindre un montant compris entre 150 000 et 200 000 francs
hors taxes.
L'achat par l'intermediaire d'une cooperative d'utilisation de materiel agricole permet de reduire les charges, tout
en permettant l'achat de materiel performant, et de mieux maitriser l'elaboration du vin pour offrir ainsi un produit
de qualite a des consommateurs qui sont justement de plus en plus exigeants.
Cependant, les CUMA viticoles, ne pouvant beneficier de ces prets speciaux, n'investissent pas dans ce type de
materiels.
Dans ces conditions, je vous demande si la liste des materiels permettant de beneficier de prets speciaux
prevue par le decret no 91-93 du 23 janvier 1991 et l'arrete date du meme jour ne pourrait etre elargie afin que
ce type de materiels contribuant a l'elaboration de produits de meilleure qualite soit eligible.
M. le president. La parole est a M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation.
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M. Philippe Vasseur, ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation. Monsieur Filleul, les prets a
moyen terme speciaux - les MTS - sont consentis aux cooperatives d'utilisation en commun de materiel agricole
pour financier l'acquisition de materiels concourant directement - je dis bien: directement - au cycle de
production agricole et utilises de maniere commune et exclusive sur les exploitations agricoles et forestieres de
leurs adherents.
Il est donc difficile d'elargir la liste des materiels concernes car cela ne correspondrait pas a la definition des
MTS.
L'octroi de ces financements bonifies par l'Etat permet de reduire sensiblement les couts de production des
exploitations concernees et d'en ameliorer la rentabilite.
L'aide publique est concentree sur l'amelioration des conditions de production des exploitations. Sont donc
exclus du benefice des prets MTS les materiels de conditionnement et de transformation des produits agricoles,
ainsi que ceux s'apparentant - on comprend bien pourquoi - a des materiels de travaux publics. Il s'ensuit que
les CUMA viticoles ne peuvent beneficier de tels prets pour l'achat de materiels de vinification, mais qu'elles en
beneficient en revanche pour ce qui concerne les machines a vendanger.
J'ajoute que les prets MTS n'ont pas vocation a constituer le mode exclusif de financement des CUMA: celles-ci
ont egalement acces aux prets conventionnes agricoles, accordes par les etablissements de credit habilites a
distribuer les prets bonifies, ainsi qu'aux prets bancaires aux entreprises consentis sur ressources CODEVI, ces
deux categories de financements beneficiant egalement de taux attractifs.
M. le president. La parole est a M. Jean-Jacques Filleul.
M. Jean-Jacques Filleul. Monsieur le ministre, je vous remercie des informations que vous venez de me donner
et dont je prends acte. Elles pourront servir en particulier dans ma region du Val-de-Loire, que vous connaissez,
et ou les petites unites viticoles sont nombreuses.
La demande d'extension a des materiels d'elaboration reste neanmoins d'actualite: ces materiels sont chers et
ils permettent d'ameliorer la qualite de nos vins.
J'espere qu'un jour ou l'autre on trouvera des solutions pour modifier la nomenclature.
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